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Fiche de poste 
 
 
 

Fonctions : Opérateur logistique (H/F) 

Métier ou emploi type* : opérateur logistique [code fiche G5B45]  
* REME, REFERENS, BIBLIOPHILE 

Catégorie : C 
Corps : ATRF 

Affectation 

Administrative : SIEC – Maison des examens 
 
Géographique : 7, rue Ernest Renan 94749 Arcueil cedex 
 
La Maison des examens est un service du Ministère de l’éducation nationale de la jeunesse et des sports, 
chargé de l’organisation des examens (CAP, Bac, DNB, BTS…) et des concours (CRPE, CAPES, concours 
administratif…) pour les trois académies d’Ile-de-France (Paris, Créteil, Versailles), de la conception des sujets 
à la délivrance des diplômes. 
 
Le SIEC ce sont 370 agents chargés : 

- Organiser 600 examens, 775 concours 
- Gérer 720 000 candidats 
- Mobiliser 70 000 évaluateurs, 1 000 surveillants, 2 000 établissements scolaires, 4 000 places 

d’examen 
- Concevoir et éditer 30 millions de pages, 6 000 sujets dont 3 500 sujets adaptés (braille, gros 

caractères) 
 
Le site du SIEC s’étend sur 19 000m2. Il est composé de deux bâtiments, deux parkings avec contrôles d’accès, 
un accès piéton et deux jardins. Sa capacité d’accueil est de 4 000 candidats 
 
L’opérateur logistique travaille au sein de la Division de la logistique, du patrimoine, de la sécurité, des salles et 
de la surveillance (DILPA3S), dans le bureau sécurité- sûreté.  
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Missions 

Activités principales : 

- Veiller à la sécurité générale des personnes et des biens. 
- Contrôler les accès piétons et véhicules en conformité avec le niveau Vigipirate en vigueur. 
- Surveiller l’ensemble du site (bâtiments, parkings et jardins) par des rondes, de la surveillance 

statique et assurer la vidéoprotection. 
- Respecter la charte sécurité pour prévenir les risques de débordement et d’intrusion, gérer les flux. 
- Assurer la sûreté incendie du site. 
- Mettre en œuvre les mesures conservatoires de biens, de lieux en cas de sinistre ou d’intrusion. 
- Assurer la surveillance des matériels et des installations techniques. 
- Participer aux vérifications et contrôles périodiques obligatoires prévus. 
- Aider au déplacement des personnes en situation de handicap, en complément des infirmières. 

 
Conditions particulières d’exercice :  

- RIFSEEP groupe 2 
- NBI 15 points 
- 35 jours de congés payés 

Le service de sécurité fonctionne 24h/24, 7j/7. L’équipe de jour fonctionne en 12h de 7h00 à 19h00. Chaque 
agent travaille 3 jours par semaine au minimum. Les dimanches et jours fériés ne sont pas travaillés. Les 
samedis après-midi bénéficient d’une majoration horaire.  
L’équipe de nuit (19h00 à 7h00) relève d’une société prestataire extérieure. 
Le port d’une tenue de travail avec gilet de protection est obligatoire. 
SSIAP1 recommandé. 

Compétences 

Connaissances : 
 Matériels d’alarme et de surveillance 
 Contraintes liées aux immeubles 
 Connaissance de l’environnement professionnel et capacité à s’y situer 
 Qualités d’expression orale 

 
 
Compétences opérationnelles : 

 Application des normes, procédures et règles en vigueur 
 Travail en équipe et capacité à respecter l’organisation collective du travail 
 Sens du service public et conscience professionnelle 
 Rigueur et efficacité (fiabilité et qualité du travail effectué, respect des délais) 
 Contribution au respect des règles d’hygiène et de sécurité. 

 
Compétences comportementales 

 Maîtrise de soi 
 Sens de l’organisation 
 Capacité d’adaptation 

 
 


